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LE CODE DU DROIT CANON

Le correspondant de la Croix de Paris, télégraphiait à son 
journal, à la date du 28 septembre. :

Le code du droit canon, dont nous avons annoncé l’achè
vement, et qui sera publié avant la fin de l’année, comprend 
cinq parties. Le premier livre est consacré à la partie géné
rale et réunit aussi plusieurs titres qui, dans les anciennes col
lections, faisaient partie du premier livre consacré au traité 
des personnes, à celui, des lois ecclésiastiques, de la cou
tume et des rescrits. — Le deuxième livre, dans le nouveau 
code, traite des personnes: clercs, religieux, laïques. — Puis 
vient le troisième livre qui s’occupe des choses ou des moyens 
employés par l’Eglise pour atteindre sa fin, et qui est divisé 
en six parties, savoir: sacrements, lieux et temps sacrés, culte 
divin, magistère ecclésiastique, bénéfices et autres institutions 
ecclésiastiques non collégiales, biens temporels ecclésiastiques. 
— Le quatrième livre est consacré aux jugements. Il répond 
au code de procédure civile et criminelle de nos législations 
modernes. — Le cinquième livre, des délits et peines, consti
tue le code pénal de l’Eglise.

Nous avons naguère, dans la Croix, mis en relief la méthode J 
prudente et scientifique suivant laquelle le cardinal Gasparri, 
pour répondre aux intentions de Pie X, organisa l’élaboratiou 
du code, appelant à y collaborer les compétences canoniques 
de divers pays. Benoît XV, dès les premiers jours de son 
pontificat, entoura du plus vif intérêt cette oeuvre puissante 
qu’il aura la satisfaction de promulguer.
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